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ARTICLE 2 QUINQUIES

À l’alinéa 4, après le mot :

« employeur, »,

insérer les mots :

« en respectant les spécificités des métiers et l’organisation collective du travail, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de repli vise à préciser que le transfert des salariés SNCF à des opérateurs 
privés se fassent dans le respect des spécificités des métiers et de l’organisation collective de travail.


